
CONVENTION 2008
VENTE DE RENDEZ-VOUS SOLAIRE

RDV SOLAIRE SECOND VOICE

Entre les soussignés :

SecondVoice,
37 rue de l’égalité, 93260, Les Lilas

Site web : www.rdv-solaire.com
Email : rdvsolaire@gmail.com

Yoann Hagege
Tel : 0176580147/ 0170367845

Fax : 0170248514

Indications : Les zones en fond gris sont à remplir

d’une part,

ET :

La SOCIETE CLIENT _________________________________

SOCIETE au capital de _______________Euros

Immatriculée auprès du __________________________________

dont le siège social est au
________________________________________________________________________________________________

Représenté par _________________________________________

Email : ___________________________________ Téléphone : ___________________ Fax : ___________________

d’autre part,

Objectif Partenariat : Mise en relation avec prospect intéressé pour une installation photovoltaïque

Critére obligatoire du prospect :
- La personne doit être propriétaire d'une maison individuelle
- L'age du prospect ne doit pas dépasser 65 ans
- La personne ne doit pas déjà être équipé de panneaux solaires

Veuillez nous envoyer des rdv à partir de la date : [___________]

Nombre de rdv maximum par semaine : [_______]

Département ou ville ou vous souhaitez recevoir les prospects :[_________]
Etes vous également intéressé par des rdv pour de l'installation de pompe à chaleur : ________

http://www.defiscalisation-rdv.com/


Choix du type de service que vous souhaitez :

Type rendez vous : cochez le type de rdv que vous souhaitez ( Vous pouvez cochez les deux si vous le souhaitez )

FICHE CONTACT SOLAIRE [ ] NON EXCLUSIF.

RDV 1 : Prix : 15 € / FICHE
RDV 1 : Sans commission sur vente

RDV SOLAIRE FICHE [ ] EXCLUSIF.

RDV 1 : Prix : 150 € / RDV
RDV 1 : Sans commission sur vente

IMPORTANT : SI UN RDV POSITIONNE EST NON EFFECTUE, IL SERA CONSIDERE COMME FACTURABLE

RDV EXCLUSIF : Nous proposons le rdv qu'à un seul installateur et pas à plusieurs.

Vous serez informer de la date du rdv au maximum à J-2 sur votre agenda en ligne et par mail

DUREE DE LA CONVENTION

Le call-center ou le client peut décider d'arrêter à tout moment de travailler ensemble. Le client devra en informer
le call center 1 semaine avant la date d'arrét. Seul les rdv déjà positionné devront être effectué

Fait en double exemplaire au __________________________ le , _________________

Pour recevoir des rdv, merci de renvoyer cette convention par fax au 01 70 24 85 14

La société CALLCENTER La société CLIENT


